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d’armer avec d’autres associés ce printemps une barque pour 
exécuter une entreprise qu’il a dessein de faire au nord de 
Tvrreneuve ; c’est un homme de conduite et dont la Oompa- 

Ainsi nous lui avonsgme a toujours été très contente, 
mis de lui accorder la dite

pro
permission. Le dit sieur Lagran- 

ge se liatte, Monseigneur, aussi bien que ses associés que s’ils 
peuvent réussir, vous y aurez égard et que pour lors S. M. 
voudra bien leur accorder une frégate pour les mettre en état 
d’exécuter de plus grandes entreprises.” (1)

Une fois la permission du gouverneur et de l’intendant 
obtenue, M. Léger de la Grange se chercha un associé 
fournir les fonds nécessaires il une entreprise aussi hasar
deuse. Tl le trouva dans la personne de Claude Pauperet, 
riche marchand de Québec.

Le 4 janvier 1704, MM. Léger de la Grange et Claude 
Pauperet, par une convention 
les arrangements suivants :

pour

seing privé (2) faisaientsous

Ils devaient fournir également à la dépense des deux 
qui feraient l’expédition. Chacun des deux 

■ ciés était cependant libre de donner des intérêts
vaisseaux asso- 

sur sa part
aux personnes qu'il choisirait.

Léger de la Grange devait avoir le commandement gé
néral de l’entreprise. Pauperet devait commander l’autre 

Au cas de mort ou d’incapacité de Léger de lavaisseau.
< «range. Pauperet devait prendre le commandement suprême.

I ai un document date le 0 juin 1 704, nous voyons que 
les associés des sieurs Léger de la Grange et Pauperet étaient 
Nicolas Dupont de Neuville, Louis ( 'hambalon, Georges 
Regnard Duplessis, M. de Beauchesne, Antoine de la Garde, 
Louis Prat, Antoine Pacaud, René Hertel de Chambly, Louis

(G Archives du Canada, Correspondance générale, vol. 21. 
Déposée le môme jour, entre les mains du notaire Chambalou.(2)


